
SERVICES TECHNIQUES 
DEMANDE DE PRET DE MATERIEL 

ASSOCIATIONS 
 

 
 

 
Le présent document peut contenir des données personnelles. Les fichiers et traitement dont il fait l’objet sont réalisés dans le respect de la loi n°78-17 du 6 
janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ainsi qu’au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD) et mis en application le 25 mai 
2018. Pour plus d’informations : www.mairie-viviers.fr 

Association :  Représentant.e :  

Adresse :   
N° tél :  
 
Email :  

Jour de récupération du matériel :  Jour de restitution du matériel :  

 

Seul le matériel figurant ci-dessous peut être prêté. Il est donc inutile d’en ajouter. 
 

Tables (capacité de 6 personnes) :  
Chaises métalliques :  
Bancs :  
Grilles d’exposition :  
Coffret électrique : 
Barrières « Vauban » (dites « barrières de police ») :  
Barnum 6x12 (2 exemplaires) : 
Barnum Région Auvergne-Rhône-Alpes 3x3 (1 exemplaire) :  
 

 

Date de la demande :  
 
 
Nom de l’événement :  
 
Date et lieu de l’événement :  
 
 
Signature du demandeur :  
 
 
 
 
 

Avis Services Techniques 
 
 
 

Décision finale 
 

 Accord 

 Refus (car matériel non disponible) 


